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Après délibération du Comité directeur du Comité Départemental d’Escrime de la Seine-Saint-Denis, les 
Championnats Départementaux à l’épée individuel se dérouleront : 
 
 
DATE :  DIMANCHE 21 février 2010 
 
 
LIEU  :  Gymnase MAKOWSKI 
  51 Rue du pré souverain 
  BOBIGNY 
 
  
HORAIRES : 
 
Catégorie Appel Scratch Début des assauts 
Juniors Seniors H & D 8 h 30 8 h 45 9 h 00 
Cadets G & F 9 h 00 9 h 15 9 h 30 
Minimes G & F 10 h 00 10 h 15 10 h 30 
Benjamins G & F 11 h 30 11 h 45 12 h 00 
Vétérans H & D 13 h 30 13 h 45 14 h 00 
 
 
CATEGORIES :  LAMES  : 
Benjamin (e)s         2 électrique 
Minimes et +         5 électrique 
Les compétiteurs doivent se présenter avec deux armes et deux fils sur la piste. 
 
FORMULE  : 1 tour de poule, suivi d’un tableau sans repêchage 
Le directoire technique se réserve le droit de modifier la formule en fonction du nombre de participants. 
La catégorie Vétérans sera divisée suivant les instructions fédérales et départementales (V1, V2 et 
Anciens). 
 
Le surclassement  n’est pas autorisé par décision du Comité Directeur.  
 
DROITS D’ENGAGEMENT  : 5 € PAR PERSONNE. 
La licence 2010 doit être validée par la F.F.E. .  
 
TENUE : Tenue complète 350 N, cuirasse de protection 350 N minimum, (800 N à partir de minimes) 
bas, chaussures de sports et gant. 
 

 

 
CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX 

 ÉPÉE INDIVIDUEL 2010 
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ENGAGEMENTS : Les engagements se feront par Internet sur le module d’inscriptions en ligne via le 
site de la F.F.E. au plus tard le jeudi 18 février 2010, 23h59. 
 

Aucune inscription ne sera prise sur place. 
 
 

 
 
 
 
EXAMEN ARBITRAGE  : Les candidats à l’examen d’arbitrage départemental devront se présenter à 
8h30. 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Le Président 
 
 

George AMZEL 


